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Opposition lors de la mise à l’enquête complémentaire de la liaison Marly-Matran (PDCAM 10712)
 
Mesdames, Messieurs,
 
C’est en qualité d’opposants au sens de l’art. 84 al. 1 LATeC que nous vous communiquons notre opposition contre le projet de nouvelle route de liaison prévue entre Marly et Matran (PCAM 10712), dont la mise à l'enquête publique complémentaire a été lancée le 29 mai 2026.
Financement
La construction de cette route est un gouffre financier inacceptable pour nos impôts. Le Canton ne peut pas se permettre ce genre de méga-investissement pour relier deux communes dans un contexte économique et fiscal tendu où il lance des plans d’économie douloureux dans de nombreux domaines. En renonçant à ce projet coûteux et passéiste, le Canton aura l’occasion de faire une économie bienvenue. Le Conseil d’Etat se devrait donc de ne pas gaspiller inutilement de l’argent des contribuables dans un projet aberrant. 
Echec du désengorgement du trafic
Comme toute nouvelle route, cette liaison va causer une augmentation de trafic, principalement de camions, à Marly-le-Grand avec une baisse de la sécurité notamment pour les enfants dans ce secteur. La route va créer des reports de circulation à Villars-sur-Glâne et Posieux (même si elle désengorge partiellement le Pont de Pérolles).
Cette mise à l’enquête complémentaire est d’autant plus opposable qu’elle se base sur des données de trafic datant de 2019 (donc vieilles de sept années) et qu’elle utilise des jours de trafic remontant à 2021 pour l’étude origine-destination. 
Des études scientifiques démontrent que toute nouvelle route provoque du trafic supplémentaire, c'est le principe selon lequel l'augmentation de l'offre induit l'augmentation de la demande.
Terres agricoles impactées
Ce projet détruit de nombreuses terres agricoles à Chésalles, menace des exploitations paysannes et porte atteinte à un paysage unique à proximité de l’Abbaye d’Hauterive.
Émissions de CO2
Le test climat montre que les émissions de CO2 produites pour la construction de la route Marly-Matran totaliseraient 15'735 tonnes de CO2. Cela représente 1% des émissions de CO2 produites sur le territoire fribourgeois en une année. Dans un contexte où le Canton n'arrive pas à tenir les trajectoires de réduction de gaz à effet de serre qu'il s'est fixés, il n'est pas raisonnable d'envisager de construire une nouvelle route qui augmenterait les émissions de gaz à effet de serre. 
Graviers et granulats
Les granulats nécessaires pour la production des 28'502 m3 de béton prévus pour cette route proviendront de gravières exploitées dans le canton. Or les graviers constituent à la fois un filtre et un réservoir pour l'eau potable. Un mètre cube de graviers du sous-sol saturé en eau contient en effet environ 300 litres d'eau. Dans le canton de Fribourg, 75% de l'eau potable provient des eaux souterraines. La construction de cette route contribuerait donc à fragiliser notre approvisionnement en eau potable. 

Voici les raisons qui motivent notre opposition à la mise à l’enquête complémentaire de la « Liaison Marly-Matran ».
Avec mes meilleures salutations,
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